
La Réserve, Mesnil-Saint-Père – Équipements des cottages. 

Liste officielles des équipements des 
cottages 

 
 
 

Les Marais, Les Etangs & Les Galets font 60 mètres carrés.  
Ils disposent d’une chambre avec un lit double 160, d’une chambre avec 2 lits 
simples et d’un canapé lit dans le salon : capacité 6 personnes. 
 
L’Herbier et la Canopée font 90 mètres carrés. 
 

- La Canopée dispose d’une chambre avec un lit double 160, de deux 
chambres avec 2 lits simples et d’un canapé lit : capacité : 8 personnes. 

 
- L’Herbier dispose de deux chambres avec un lit double 160, d’une 

chambre avec 2 lits simples et d’un canapé lit : capacité 8 personnes. 
 
Chaque cottage a été décoré dans une ambiance différentes.  
 

Voici ce que chaque cottage contient 
 

Les draps sont fournis.  
 
Salle de bain :  
 

Une salle de bain (douche, toilette). 
 

Accueil :  
 

Enfant bienvenu. 
Location non-fumeur. 
Animaux non admis (sauf sur demande). 
  

Diner et salle à manger :  
 

- Cuisine 
- Réfrigérateur 
- Plaque de cuisson 
- Four 
- Micro-onde 
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- Lave-Vaisselle 
- Vaisselle et couverts 
- Fonds de cuisine 
- Cafetière (à filtre) 
- Grille-Pain 
- Bouilloire 

 

Salle à manger :  
 

Des chaises pour bébés sont à disposition.  
Une salle à manger a été spécialement aménagé. 

 

Equipements : 
 

- Climatisation 
- Chauffage 
- Linge de maison fourni 
- Serviette de bain 
- Machine à laver 
- Parking gratuit & Privée 
- Salon 
- Planche et fer à repasser 
- Documentation sur la champagne. 

 
Loisir :  
 

- Téléviseur 
- Lecteur DVD 
- Chaîne Hifi 
- Wifi 
- Netflix 

 

Equipements extérieur :  
 

- Terrasse 
- Jardin 
- Terrain de tennis et golf à proximité. 
- (en été) - Lac de la forêt d’orient à 200 mètres (activité nautique 

possible)  
- (en été) - Barbecue (à charbon) 
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Taxe & Frais :  
 

Frais de ménage à la fin du séjour : 60 euros. 
Caution : 300 euros. 
Taxe de séjour (du 1er avril au 31 octobre) –  1 euros par personne & par nuit. 
 


